Le Contrat de Rivière Sornin

Le Contrat de Rivière Sornin, porté par le SYMISOA (Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de ses Affluents), a été lancé officiellement le 5 septembre 2008.
Le SYMISOA est composé des Communautés de Communes de Chauffailles, la Clayette, Semur en Brionnais, Charlieu, Belmont de la Loire ainsi que de la commune de Baudemont. Il regroupe ainsi 44 communes, auxquelles s’ajoutent 6 communes du Haut Beaujolais, qui ne sont pas membres du syndicat mais qui participent au contrat de rivière.
Le Contrat de Rivière Sornin a pour objectif de gérer et de préserver l’ensemble des cours d’eau du bassin versant du Sornin.
Au programme : des actions pour garantir une bonne qualité des eaux, des opérations pour améliorer le fonctionnement naturel de nos rivières en restaurant et entretenant les cours d’eau, en gérant durablement la ressource et en prévenant et réduisant les risques d’inondation. Sans oublier des actions de sensibilisation permettant à chacun de mieux connaître la rivière qui nous entoure et de la respecter davantage.
Depuis le lancement du contrat, un certain nombre d’opérations ont déjà été réalisées : étude préalable et premiers travaux de restauration du Sornin à Charlieu ; étude sur les grandes érosions situées à l’aval du bassin versant ; définition des projets d’aménagement de la franchissabilité de 4 seuils ; travaux de l’équipe rivière du SYMISOA sur la végétation des berges ; suivi de la qualité des eaux ; étude de définition d’un réseau de suivi des débits ; étude prospective sur l’alimentation en eau potable ; diagnostic de l’exposition (vulnérabilité) des bâtiments situés en zone inondable ; installation des repères de crue…

Afin de suivre les avancées du Contrat de Rivière, le SYMISOA publie chaque année un numéro du ‘Courrier du Sornin’ à destination des élus, mais aussi des habitants riverains du Sornin et de ses affluents. Le SYMISOA édite également des plaquettes d’information : sont déjà parues une plaquette sur les zones humides et une charte de bonne gestion des plans d’eau.
Vous pouvez prendre connaissance de ces documents directement en visitant les liens en bas de page.
Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le SYMISOA (tél. : 04.77.60.97.91) :

· Céline Déchavanne, chargée de mission

(c.dechavanne@symisoa.fr)
· Jérôme Derigon, technicien de rivière (j.derigon@symisoa.fr)
Les bureaux du SYMISOA sont situés :

50, route de St Denis – 42190 CHARLIEU

Présentation du bassin versant 


du Sornin





Le Sornin prend sa source dans le Haut Beaujolais en plusieurs points : Sornin d’Aigueperse-St Bonnet, Sornin de St-Igny et Sornin des Propières. Après 53 km, il se jette dans la Loire à Pouillly-sous-Charlieu. Le Sornin est alimenté par 6 affluents : la Genette (18km), le Mussy (19 km), le Botoret (19 km), les Equetteries (11 km), le Bézo (30 km) et le Chandonnet (19 km).





Diagnostic du bassin versant 


et des cours d’eau





Qualité des eaux : 


Globalement, les rivières sont de bonne qualité avec quelques points noirs dus à l’assainissement collectif et à  l’agriculture.





Milieux naturels : 


Les cours d’eau sont encore très naturels mais le manque de végétation amplifie notamment les phénomènes d’érosion de berges.


Le potentiel piscicole est intéressant d’où l’intérêt de rétablir la libre circulation des poissons. 


Le bassin versant dispose d’un réseau important de zones humides d’un grand intérêt fonctionnel (autoépuration de l’eau, soutien du débit des rivières en été, zones naturelles d’expansion de crue). Il est donc nécessaire de les préserver sur le bassin versant. 





Inondations : 


L’urbanisation dans le lit majeur des cours d’eau et la modification de l’occupation des sols du bassin rendent certains secteurs vulnérables : risque d’inondation sur l’aval du Sornin (Pays de Charlieu) et sur le Botoret (Canton de Chauffailles).





Ressource en eau : 


La ressource en eau est globalement satisfaisante mais de nombreux usages (alimentation en eau potable, étangs, prises d’eau) peuvent perturber les débits naturels des cours d’eau.











